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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

La Poste et France Telecom : montant des pensions
Question écrite n° 41467

Texte de la question

M. Rene Carpentier attire l'attention de M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications sur la
situation des retraites des PTT. Il s'agit du reclassement dans le cadre de la reforme Rocard-Quiles de juillet
1996 et de la situation des exclus de la 2e etape au 1er juillet 1992. Les exclus etaient environ 30 000 a 35 000
retraites dont une grande majorite de chefs de section a l'indice maximum du grade. Le ministre avait promis
lors des travaux du comite technique paritaire ministeriel du 29 juin 1990 que les retraites beneficieraient des
memes avantages que les actifs, engagements renouveles a la signature du volet social de la reforme le 9 juillet
1990. Un decret d'application portant le no 92-928 (en ce qui concerne les chefs de section) avait ete pris le 7
septembre 1992 et publie par le Journal officiel du 8 septembre. L'article 13 de ce decret confirme les
engagements et est conforme a l'application de l'article L. 165 du code des pensions civiles et militaires de
retraite. Neanmoins, quelques jours plus tard, c'est-a-dire le 16 septembre 1992, une note de la direction du
budget adressee au service des pensions de Mantes interprete de facon restrictive l'application du decret. C'est
inacceptable. Les retraites concernes sont ainsi prives d'un echelon pour le calcul de leur pension depuis le 1er
juillet 1992. Il lui demande les mesures que le Gouvernement entend prendre pour reparer cette injustice.

Texte de la réponse

Les mesures de reclassement des personnels mises en oeuvre dans le cadre du volet social de la reforme des
PTT ont ete etendues a l'ensemble des retraites par une disposition introduite a cet effet dans les decrets
statutaires de decembre 1990 et septembre 1992 qui ont transpose en leur faveur les tableaux de reclassement
applicables aux actifs, en vertu des dispositions de l'article L. 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite selon lesquelles, en cas de reforme statutaire, l'indice de traitement servant de base a la determination
du montant de la pension doit etre fixe conformement a un tableau d'assimilation. Or, conformement a une
jurisprudence constante du Conseil d'Etat, rappelee en juillet 1992, un retraite ne peut faire l'objet d'une mesure
qui aurait le caractere d'un avancement. Cette interpretation de la procedure applicable en matiere de
perequation conduit a considerer que l'anciennete detenue par un retraite a la date de son depart a la retraite
doit etre supprimee apres la premiere mesure d'assimilation survenant apres sa radiation des cadres. En effet,
les nouveaux grade et echelon qui sont conferes au retraite par voie d'assimilation n'ont, par definition, jamais
ete occupes en activite et aucune anciennete residuelle ne peut y etre detenue. C'est ainsi que les retraites des
categories B et C, qui ont beneficie d'une premiere assimilation le 1er janvier 1991, ont vu leur anciennete
residuelle ramenee a zero a cette occasion et n'ont pu se voir appliquer, au 1er juillet 1992, les reports
d'anciennete prevus dans les tableaux de reclassement des agents en activite dans la mesure ou l'application
integrale desdits tableaux aurait pu conduire a un avancement d'echelon. Cette situation a conduit le ministere
charge des postes et telecommunications a demander au ministere charge du budget un reexamen des
modalites de transposition mises en oeuvre en faveur des personnels retraites. Ce ministere a neanmoins
confirme le 29 mai dernier la position adoptee en 1992 qui doit desormais etre consideree comme definitive et
qui s'appliquerait de la meme maniere a toute reforme statutaire comportant un reclassement des actifs.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41467


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41467

Données clés

Auteur : M. Carpentier René
Circonscription : - COM
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 41467
Rubrique : Retraites : regimes autonomes et speciaux
Ministère interrogé : industrie, poste et télécommunications
Ministère attributaire : industrie, poste et télécommunications

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 22 juillet 1996, page 3946
Réponse publiée le : 9 septembre 1996, page 4843

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41467
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

